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L’avenir de la CEPE à partir de 2019 – La déclaration de vacance de poste au 

secrétariat général 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Comme nous l’avions annoncé dans l’invitation à la prochaine Assemblée Générale, nous 

vous faisons part aujourd’hui de quelques réflexions fondamentales et de décisions que le 

Conseil de la CEPE a prises par rapport à l’avenir de la CEPE au-delà de la prochaine 

Assemblée Générale. 

 

Des changements structurels à la CEPE 

 

Lors du mandat du nouveau Conseil qui fera suite à l’Assemblée Générale, la CEPE va 

connaître quelques changements. Le mandat de l’évêque le Dr. Michael Bünker en tant que 

secrétaire général de la CEPE va prendre fin. Jusqu’ici le siège de la CEPE était chaque fois 

domicilié au lieu d’exercice des fonctions officielles du secrétaire général. 

Le Conseil de la CEPE a saisi cette occasion pour poser la question de fond : quels défis 

attendent la CEPE à partir de 2019 et comment s’agit-il de les relever ? Dans le cadre des 

réflexions stratégiques sur les futures missions et les buts de la CEPE, le Conseil a arrêté 

deux décisions fondamentales : 

1. Le Conseil a décidé qu’après l’Assemblée Générale 2018 le poste de secrétaire générale / 

général sera occupé à plein temps.  

2. Le Conseil a décidé qu’à partir de 2019 le siège sera domicilié en permanence à Vienne. 

 

Pourquoi ces changements structurels ? 

 

L’expérience faite par le secrétaire général actuel montre que la conduite du siège nécessite 

plus de ressources que par le passé. Cela ne peut quasiment plus être réalisé dans un 

temps de bénévolat, surtout si le secrétaire général participe aussi à la gestion au plan 

opérationnel. 

 

http://www.leuenberg.eu/
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Jusqu’à présent le siège était lié au lieu d’exercice des fonctions officielles du secrétaire 

général bénévole. À partir de 2019 le siège sera domicilié en permanence, avec son propre 

statut légal, à Vienne en Autriche. Ce qui prédétermine le lieu d’exercice des fonctions de 

secrétaire générale / secrétaire général. 

 

Les missions et obligations du siège de la CEPE changent 

 

Au cours des années passées il est arrivé de plus en plus fréquemment que des Églises 

membres se sont adressées au siège et au Conseil de la CEPE en demandant que différents 

sujets soient traités au niveau de la CEPE. C’est réjouissant puisque cela montre que les 

Églises reconnaissent de plus en plus qu’il y a des sujets qu’elles ne peuvent pas travailler 

juste pour elles, mais qu’elles ont besoin de conseils venant d’autres Églises ; tant il est vrai 

que les décisions des Églises particulières ont des conséquences sur l’ensemble de la 

Communion d’Églises. De nombreuses questions ne peuvent être circonscrites à des pays 

isolés, au contraire elles ouvrent dès l’abord vers des perspectives européennes. 

Or, cela n’a pas manqué de se répercuter sur les obligations auxquelles le siège était 

confronté. Alors que par le passé sa responsabilité était surtout d’organiser des entretiens 

doctrinaux, les sessions du Conseil et les Assemblées Générales, peu à peu de nouveaux 

domaines de travail se sont rajoutés. Le souhait de la 5e Assemblée Générale, en 2001 à 

Belfast, était que la Communion d’Églises de Leuenberg fasse entendre la voix protestante 

en Europe, et que la Communion d’Églises s’approfondisse non seulement par le travail 

théologique en continu mais aussi dans le témoignage et le service communs ; de sorte que 

des questions éthiques et sociales et le champ de travail de Bruxelles se sont rajoutés aux 

responsabilités de l’équipe des permanents de la CEPE. 

Par ailleurs il s’est confirmé lors des années passées que le potentiel théologique du modèle 

d’unité de la CEPE n’est pas encore épuisé. La Communion d’Églises est un modèle d’unité 

qui connaît du succès. Ce modèle n’est pas seulement vécu sur divers continents et entre 

des Églises différentes, mais il est plus encore : la Communion d’Églises est le modèle 

protestant d’unité ecclésiale auquel nous nous référons dans les entretiens avec d’autres 

Églises. C’est, par exemple, ce que montre la série en cours des consultations avec le 

Conseil pontifical pour l’Unité des Chrétiens. 

De nouvelles tâches vont se présenter pour la CEPE dans les thématiques qui concernent 

toutes les Églises en Europe. Parmi elles, la question de savoir comment les Églises en 

Europe réagissent aux flux migratoires. Les réfugiés et les migrants représentent pour nos 

Églises des défis en matière de diaconie, et à côté de cela il faudra mener des réflexions, qui 

soient aussi théologiques et ecclésiologiques, sur les relations avec les Églises des migrants 

et avec de nouveaux mouvements religieux. Sans oublier les questions interreligieuses dont 

nous aurons à nous préoccuper plus intensément. 

 

Déclaration de vacance de poste au secrétariat general 

 

Pour rester attentifs à toutes ces tâches et à ces champs thématiques, il est nécessaire de 

disposer d’un temps-plein de secrétaire générale / secrétaire général. 
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Jointe à cette lettre, vous recevez la déclaration de vacance du poste de la secrétaire 

général / du secrétaire général de la CEPE. 

Vous voudrez bien transmettre cette déclaration à des candidates et candidats  

approprié-e-s. 

 

Nous sommes bien sûr à votre disposition si vous avez des questions à ce sujet. 

 

Avec nos salutations amicales, 

 

 

 

 

 

 

Dr. Gottfried Locher, Président du Conseil  Dr. Michael Bünker, évêque 

Président de la CEPE   secrétaire général de la CEPE  
 


